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Présents : M. DUMAINE Yannick, M. FELTRE Antoine, M. GOUPIL Gérard, Mme MARTIN Sophie, Mme NOUET 

Marlène, M. PAILLÉ Jean-Pierre, Mme LABORDE Camille 

Absent : Mme CORSIN Priscilla 

Secrétaire de séance : Mme LABORDE Camille 

Président de séance : M. PAILLÉ Jean-Pierre 
 

Délibérations :  
1 - Admissions en non-valeurs 2023 

Monsieur le Maire informe que l’Assemblée délibérante que, Monsieur le Trésorier Principal de Villeneuve sur Lot a 

transmis un état de produits communaux à présenter au Conseil Municipal, pour décision d’admission en non-valeur, 

dans le budget de la Commune.  

Il rappelle qu'en vertu des dispositions législatives qui organisent la séparation des ordonnateurs et des comptables, il 

appartient au Trésorier, et à lui seul, de procéder, sous le contrôle de l'Etat, aux diligences nécessaires pour le 

recouvrement des créances.  

Monsieur le Maire explique qu’il s'agit de créances communales pour lesquelles le trésorier n'a pu aboutir dans les 

procédures de recouvrement qui s'offraient à lui. Il indique que le montant total des titres à admettre en non-valeur 

s'élève à 1 248.68 €. Il précise que ces titres concernent des loyers impayés entre 2018 et 2019. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’état des produits irrécouvrables dressé par la Trésorerie de Villeneuve sur Lot,  

Vu le décret n° 98-1239 du 29 décembre 1998,  

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer des créances ont été diligentées par le Trésorier Principal de 

Villeneuve sur Lot dans les délais légaux,  

Considérant qu’il est désormais certain que ces créances ne peuvent plus faire l’objet d’un recouvrement en raison des 

motifs d’irrécouvrabilité évoqués par le Comptable  
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, à l’unanimité :  

− ADMET en non-valeur les créances communales dont le détail figure ci-dessus,  

− INSCRIT les crédits nécessaires au budget de l’exercice en cours, aux articles et chapitres prévus à cet effet.  
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

2 - Règlement du cimetière 

Monsieur le Maire donne la parole à Mme Martin, 2ème adjointe, qui a travaillé sur un projet de règlement. Mme 

Martin expose que jusqu'à ce jour, le règlement de cimetière n'existait pas (ou en tout cas, nous ne l'avons pas trouvé en 

mairie). C'est une obligation de le mettre à disposition du public. Mme Martin donne lecture :  
 

TITRE 1 DISPOSITIONS GENERALES  
Article 1 – Droit à inhumation – 

La sépulture dans le cimetière communal est due : 

− Aux personnes domiciliées sur le territoire de la commune ; 

− Aux personnes décédées sur le territoire de la commune ; 

− Aux personnes ayant droit à inhumation dans une sépulture de famille, une sépulture individuelle ou une 

sépulture collective ; 

− Aux personnes inscrites sur les listes électorales de la commune. 
 

Article 2 – Choix des emplacements – 

Les emplacements réservés aux sépultures sont désignés par le Maire ou les adjoints. 
 

Article 3 – Horaire d’ouverture du cimetière – 

Tous les jours. 

Aucun travail de construction, de terrassement ou de plantation n’aura lieu dans le cimetière, les dimanches, jours 

fériés et fêtes, sauf en cas d’urgence sur l’autorisation expresse du Maire. 
 

Article 4 – Comportement des personnes pénétrant dans le cimetière communal – 

Les personnes qui rentrent dans le cimetière doivent se comporter avec la décence et le respect que commandent les 

lieux. 
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L’entrée est interdite : 

− Aux personnes ivres ; 

− Aux marchands ambulants ; 

− Aux enfants de moins de 10 ans non accompagnés ; 

− Aux mendiants ; 

− Aux animaux même tenus en laisse, à l’exception des chiens accompagnants des personnes malvoyantes ; 

− Aux personnes qui ne seraient pas vêtues décemment. 
 

Sont interdits, à l’intérieur du cimetière : 

− Les cris, les chants ou la diffusion de musique (sauf lors des inhumations), les conversations bruyantes, les 

disputes ; 

− L’apposition d’affiches, tableaux ou autres signes d’annonce sur les murs ; 

− Le fait d’escalader les murs, les grilles de sépulture, de monter sur les monuments et pierres tombales, de 

couper ou d’arracher les plantes sur les tombeaux d’autrui, d’endommager de quelconque manière les 

sépultures ; 

− Le dépôt d’ordures à des endroits autres que ceux réservés à cet usage ; 

− Le fait de jouer, boire, manger ou fumer ; 

− La prise de photographie ou le tournage de film sans autorisation de la Commune ; 

− Le démarchage et la publicité, à l’intérieur ou aux portes du cimetière. 
 

Les personnes admises dans le cimetière qui enfreindraient ces dispositions ou qui par leur comportement 

manqueraient de respect dû à la mémoire des morts, seront expulsées par le Maire ou son représentant sans préjudice 

des poursuites de droit. 
 

Article 5 – Vol au préjudice des familles – 

La Commune ne pourra être rendue responsable des vols qui seraient commis à l’intérieur du cimetière. 
 

Article 6 – Circulation de véhicule – 

La circulation de tout véhicule (automobile, scooter, bicyclettes, …) est interdite à l’exception : 

− Des fourgons funéraires ; 

− Des véhicules employés par les entrepreneurs de monuments funéraires pour le transport de matériaux ; 

− Des voitures particulières transportant des personnes à mobilité réduite possédant une autorisation d’entrée 

dans le cimetière. 

Dans tous les cas, les véhicules autorisés ne devront pas rouler à plus de 10km/heure. 
 

TITRE 2_REGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS 

Article 7 – Documents à délivrer à l’arrivée du convoi – 

A l’arrivée du convoi, l’autorisation de fermeture de cercueil délivrée par le maire de la commune de décès ou 

d’implantation de la chambre funéraire devra être présentée au représentant de la Commune présent lors de 

l’inhumation. Toute personne qui manquerait à cette obligation serait passible des peines visées par l’article R.645-6 

du Code Pénal. 
 

Article 8 – Période et horaire des inhumations – 

Les inhumations ont lieu : 

− Si le décès se produit en France, vingt-quatre heures au moins et six jours au plus après le décès, sauf cas 

d’urgence, notamment en cas de décès survenu à la suite d’une maladie contagieuse ou épidémique ; 

− Si le décès se produit à l’étranger ou dans un territoire d’outre-mer, six jours au plus après l’entrée du corps 

en France. 

Les dimanches et jours fériés ne sont pas compris dans le calcul de ce délai. 

Les inhumations peuvent avoir lieu tous les jours de la semaine excepté les dimanches, jours fériés et jours de fêtes. 
 

Article 9 – Opérations préalables aux inhumations – 

L’ouverture des caveaux sera effectuée au moins 8 heures avant l’inhumation. Dès qu’un corps aura été déposé dans 

une case d’un caveau, celle-ci devra être immédiatement isolée au moyen de dalles scellées au mortier ciment. 
 

Article 10 – Inhumations en caveau ou en pleine terre – 

Les inhumations peuvent se faire en caveau ou en pleine terre. Ces dernières seront réalisées par l’entrepreneur choisi 

par la famille (suivant la liste des entreprises agréées par le Préfet). 
 

Tout creusement de sépulture en pleine terre devra être étayé solidement et entouré de bastaings pour consolider les 

bords au moment de l’inhumation. 
 

TITRE 3_REGLES RELATIVES AUX TRAVAUX 
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Article 11 – Opérations soumises à une autorisation de travaux – 

Toute intervention sur une sépulture devra être inscrite sur un registre à l’accueil de la Mairie par l’entreprise qui 

réalise les travaux. 
 

Les interventions comprennent : 

− La pose d’un monument ; 

− La construction d’un caveau ou d’une fausse case ; 

− L’ouverture d’un caveau ; 

− La pose de plaque sur les columbariums, … 

Une demande de travaux signée du concessionnaire ou de son ayant droit indiquera la concession concernée, les 

coordonnées de l’entreprise ainsi que la nature des travaux à effectuer. 
 

Article 12 – Travaux obligatoires – 

L’acquisition ou le renouvellement d’une concession de terrain sont soumis aux travaux suivants dans le délai d’un an 

à compter de la date d’achat : 

− Construction d’une fausse case ou d’un caveau ; 

− Pose d’une dalle provisoire. 
 

Article 13 – Vide sanitaire – 

Les concessions dépourvues de caveaux devront respecter un vide sanitaire (entre le sommet du dernier cercueil et le 

sol) d’une hauteur de 1 mètre. 
 

Article 14 – Constructions des caveaux – 

Taille des concessions 

Longueur : 2,40 mètres Largeur : 1,40 mètre 
 

Profondeur des fosses : 90 cm au-dessous du sol pour une fosse simple (40 cm de vide sanitaire), 140 cm pour une 

fosse double et 190 cm pour une fosse triple. 
 

La pose d’une semelle est obligatoire. Pour des raisons de sécurité, celle-ci ne devra pas être en matériau lisse ou 

poli. 
 

A l’exception des interventions indispensables aux inhumations, les travaux sont interdits aux périodes suivantes : 

samedis, dimanches, jours fériés et jours de fêtes. 
 

Article 15 – Déroulement des travaux – 

La commune surveillera les travaux de construction de manière à prévenir tout ce qui pourrait nuire aux sépultures 

voisines. Les concessionnaires ou les marbriers devront se conformer aux indications qui leur seront données par les 

agents de la commune même après l’exécution des travaux. Le non-respect de ces règles entrainera une suspension 

immédiate des travaux. 
 

Les fouilles faites pour la construction des caveaux et monuments devront, par les soins des constructeurs, être 

entourées de barrière ou défendues au moyen d’obstacles visibles et résistants afin d’éviter tout danger. 
 

Les travaux devront être exécutés de manière à ne compromettre en rien la sécurité publique ni gêner la circulation 

dans les allées. Aucun dépôt, même momentané, de terre, matériaux, revêtement et autres objets ne pourra être effectué 

sur les sépultures voisines. Toute mesure sera prise pour ne pas salir les tombes voisines pendant l’exécution des 

travaux. 
 

Les matériaux nécessaires pour les constructions ne seront approvisionnés qu’au fur et à mesure des besoins. En cas 

de défaillance et après mise en demeure restée infructueuse pendant 15 jours, les travaux de remise en état seront 

effectués par la Commune aux frais des entreprises défaillantes. 
 

Article 16 – Outils de levage – 

Les travaux ne devront pas être effectués en prenant appui sur les monuments voisins ou les arbres, le revêtement des 

allées ou les bordures en ciment. 
 

Article 17 – Achèvement des travaux – 

Après les travaux, il appartient aux entreprises d’évacuer les gravats et résidus de fouille. 
 

Les entrepreneurs devront nettoyer avec soin les abords des ouvrages et réparer (après en avoir informé la famille), le 

cas échéant les dégradations qu’ils auraient commises. 
 

Le matériel ayant servi à l’exécution des travaux sera immédiatement enlevé par l’entrepreneur. Les excavations 

seront comblées de terre. 
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Article 18 – Inscriptions sur pierres tombales – 

Les inscriptions obligatoires admises de plein droit sont celles des noms, prénoms du défunt ainsi que sa date de 

naissance et de décès. Toute autre inscription devra être préalablement soumise au Maire. Si le texte à graver est en 

langue étrangère, il devra être accompagné de sa traduction. 
 

TITRE 4_REGLES RELATIVES AUX CONCESSIONS 

Article 19 – Acquisition des concessions – 

Le contrat de concession n’est pas un acte de vente, c’est un contrat administratif d’occupation temporaire du domaine 

public. Il attribue à son titulaire un droit de jouissance et d’usage avec affectation spéciale et nominative et non un 

droit de propriété. 
 

Le concessionnaire doit conserver la concession en bon état de propreté et d’entretien. 
 

La délivrance des titres de concession appartient exclusivement à la commune. Il ne peut y avoir qu’un seul acquéreur 

par concession. 
 

Une concession ne peut être transmise que par voie de succession, partage ou renonciation entre parents ou alliés. 
 

Toute cession à des tiers par vente ou toute autre transaction est interdite. 
 

Les personnes désirant obtenir une concession dans le cimetière doivent s’adresser à la Mairie. Les entreprises 

funéraires peuvent également faire office d’intermédiaire. Celles-ci utilisent les formulaires de demande de concession 

que la commune met à leur disposition. Les chèques relatifs à l’acquisition des concessions doivent être libellés à 

l’ordre du Trésor Public et adressés à la Mairie. 

Dès la signature de l’acte de concession, le concessionnaire doit en acquitter les droits au tarif en vigueur le jour de la 

signature. 
 

Article 20 – Types de concessions – 

Lors de l’acquisition de la concession, le concessionnaire doit préciser la catégorie souhaitée. En cas d’absence de 

précision, la concession est portée comme familiale. 

Une concession est : 
 

Soit 

− Une concession de famille : peuvent y être inhumés : concessionnaire(s), conjoints et leurs enfants, ascendants, 

descendants, enfants adoptifs, collatéraux (frère, tante, oncle, neveux...), alliés (membres de la belle-famille), toute 

personne ayant une attache de liens spécifiques. 
 

Le contrat de concession doit préciser que celle-ci a été acquise par M et (ou) Mme... pour y fonder sa sépulture et 

celle de sa famille. Si les deux noms figurent dans l'acte : les ascendants et les descendants respectifs de chacun 

pourront être inhumés dans cette concession. L'accord du ou des titulaires est demandé pour l'inhumation des alliés. 
 

Soit 

− Une concession collective destinée aux personnes désignées sur l'acte de concession, qu’elles soient ou non de la 

famille. 
 

Soit 

− Une concession individuelle destinée au seul concessionnaire. 
 

Lorsqu’elle est saisie d’une demande d’inhumation, la commune vérifie et fait respecter les droits de l’ensemble des 

personnes concernées. 
 

Les concessions de terrain sont acquises pour 50 ans ou perpétuelle. 
 

Dans chaque rangée, les emplacements seront séparés les uns des autres par des espaces libres de 30 à 40 cm sur les 

côtés, et de 30 à 50 cm à la tête et aux pieds, non bordés par les allées. Chaque emplacement recevra un numéro. 
 

Les concessions de case dans le columbarium sont acquises pour des durées de 30 ans.  

Les tarifs des concessions sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 

Sur chaque monument funéraire, il pourra être scellé maximum deux urnes. 
 

Article 21 – Renouvellement des concessions – 

Les concessions sont renouvelées à l’expiration de chaque période de validité. Le concessionnaire ou ses ayants droits 

auront la possibilité d’effectuer le renouvellement à la date d’échéance et jusqu’à 2 ans après la date d’échéance, au 
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prix du tarif en vigueur au moment du renouvellement.  
 

La date de prise d’effet du renouvellement est fixée au lendemain de la date d’échéance de la concession initiale. 
 

Article 22 – Rétrocession – 

Le concessionnaire peut renoncer à ses droits sur la concession au profit de la commune dans les conditions 

cumulatives suivantes : 

− La concession ne doit pas avoir été utilisée, ou bien être rendue libre d’occupation ; 

− Seul le concessionnaire (ou ses ayants droits, si le concessionnaire est décédé) peut déposer une demande 

de rétrocession ; 

− Pour les concessions, la somme initiale versée reste acquise à la commune. 

Article 23 – Reprise des concessions – 

Si, au cours de la période de deux ans suivant l’expiration d’une concession, le renouvellement n’a pas été formulé, 

les terrains concédés pourront être repris par la commune. 

Lorsqu’après une période de trente ans, les concessions perpétuelles auront cessé d’être entretenues, le Maire pourra 

engager la procédure de reprise prévue par les articles L 2223-17 et L 2223-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Les matériaux provenant des sépultures abandonnées seront exclusivement employés à l’entretien du cimetière s’ils 

ne sont pas réclamés par les familles dans un délai d’un an. 
 

TITRE 5_REGLES RELATIVES AUX CAVEAUX PROVISOIRES 

Article 24 – Les caveaux provisoires – 

Les caveaux provisoires sont établis et mis à disposition des familles dans la limite des disponibilités suivant le cas : 

− Si l’inhumation définitive du corps doit avoir lieu dans une concession qui n’est pas en état de le recevoir ; 

− Si la famille n’a pas encore déterminé le lieu et le mode de sépulture définitive du corps. 
 

Les cercueils admis au caveau provisoire devront munis d’une plaque d’identité. La durée du dépôt en caveau 

provisoire ne peut excéder 6 mois. Passé ce délai, le corps sera inhumé d’office en terrain commun, huit jours après 

qu’une lettre recommandée aura été envoyée à la personne qui a demandé le dépôt au caveau provisoire ou à défaut, 

à un parent ou ami de la famille du défunt. 
 

TITRE 6_REGLES RELATIVES AUX EXHUMATIONS 

Article 25 – Demande d’exhumation – 

Aucune exhumation, sauf celles ordonnées par l’autorité judiciaire ne peuvent avoir lieu sans l’accord préalable du 

Maire, sous la responsabilité de l’opérateur funéraire, mandaté par la famille, qui rédigera un constat. Ces opérations 

seront faites conformément aux articles suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, R2213-40, R 2213-

41 et R 2213-42. Elle pourra être refusée ou repoussée pour des motifs tirés de la sauvegarde du bon ordre du cimetière, 

de la décence ou de la salubrité. La demande devra être formulée par le plus proche parent du défunt. En cas de 

désaccord avec les parents, l’autorisation ne pourra être délivrée que par les tribunaux. Interdiction est faite aux 

personnes assistant aux inhumations de recevoir un ossement ou un objet trouvé dans la fosse. 
 

Article 26 – Exécution des opérations d’exhumation – 

Les exhumations ont lieu dans une partie du cimetière fermée au public. Elles se déroulent en présence d’un parent 

ou d’un mandataire de la famille. 
 

Article 27 – Mesure d’hygiène – 

Les personnes chargées de procéder aux exhumations devront utiliser les vêtements et produits de désinfections 

imposées par la législation. 
 

Article 28 – Ouverture des cercueils – 

Lorsque le cercueil est trouvé en bon état de conservation au moment de l’exhumation, il ne peut être ouvert que s’il 

s’est écoulé cinq ans depuis le décès. Lorsque le cercueil est trouvé détérioré, le corps est placé dans un autre cercueil 

ou dans une boîte à ossements (aux frais des familles). L’incinération des débris de bois provenant des cercueils 

exhumés est à la charge des entreprises funéraires chargées des exhumations. Ces dernières devront se conformer aux 

prescriptions règlementaires relatives aux conditions d’hygiène et de salubrité de ces opérations. 
 

Article 29 – Réduction de corps – 

Pour les motifs tirés de l’hygiène et du respect dû aux morts, toute réduction de corps demandée par la famille en vue 

d’étendre la possibilité d’accueil d’une sépulture existante est strictement prohibée si le défunt se trouve dans la 

sépulture depuis moins de 10 ans. 
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La demande devra être accompagnée de l’autorisation signée de l’ensemble des ayants droits du défunt concerné, 

accompagnée de la photocopie de leur pièce d’identité et de la preuve de leur qualité d’ayants droit (livret de famille 

par exemple…). 
 

Article 30 – Cercueil hermétique – 

Tout cercueil hermétique pour maladie contagieuse ne pourra faire l’objet d’une exhumation. 
 

TITRE 7_REGLES RELATIVES AU COLUMBARIUM 

Article 31 – Le columbarium – 

Il est destiné exclusivement au dépôt d’urnes cinéraires. 

Pour tout dépôt d’urne, le concessionnaire doit en faire préalablement la déclaration en Mairie (délai minimum de 24 

heures). Cette opération est assurée sous le contrôle des Pompes Funèbres. Les urnes sont assimilées à un cercueil et 

répondent aux règles qui les régissent. L’ouverture et la fermeture seront exclusivement effectuées par les Pompes 

Funèbres ou les marbriers. 
 

L’attribution d’emplacement se fait au fur et à mesure. Aucun choix d’emplacement n’est possible par le 

concessionnaire. 
 

Les cases pourront contenir une ou plusieurs urnes cinéraires. Les dimensions des urnes devront être compatibles avec 

celles des cases du columbarium sous peine de refus. 
 

Les cases seront concédées pour 30 ans, renouvelables. En cas de non-renouvellement les urnes seront gardées à la 

disposition des familles dans le caveau communal. 
 

Article 32 – Dispositions relatives à l’exécution du règlement intérieur – 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er novembre 2023.  
 

Toute infraction au présent règlement sera constatée par les élus et les contrevenants poursuivis devant les juridictions 

respectives. 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

3 - Création d'un ossuaire 

Monsieur le Maire expose,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L 2213-8 et suivants confiant au Maire la police des 

funérailles et des lieux de sépulture,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L.2223-4 prévoyant qu’un arrêté́ du Maire affecte à 

perpétuité́, dans le cimetière communal, un ossuaire pour y déposer les restes des personnes inhumées dans les terrains 

non concédés, après expiration du délai de rotation de cinq ans, ainsi que les restes des corps inhumés dans les 

concessions (concessions temporaires) dont les durées sont expirées et qui n’ont pas été renouvelées ou qui ont été 

reprises après constat d’abandon (concessions perpétuelles). L’ossuaire accueille également les urnes des sépultures non 

renouvelées, 

Vu la loi n° 1350 du 19 Décembre 2008 relative à la législation funéraire,  

Vu le Code Pénal et notamment ses articles L. 225-17 et L. 225-18,  

Considérant qu’il est indispensable de prescrire toutes les mesures réclamées par la sécurité, la salubrité, la tranquillité 

publique, le maintien du bon ordre et de la décence du cimetière,  

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir dans le cimetière un ossuaire convenablement aménagé ; l’ossuaire 

accueillant également les urnes des sépultures non renouvelées,  

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir dans le cimetière un ossuaire convenablement aménagé où les restes des 

personnes y seront inhumés ou réinhumés.  
 

Dans le cimetière de Ferrensac, il existe un emplacement situé à l'extrémité de l'allée A, au fond du cimetière, qui 

pourrait être affecté à perpétuité́ pour y recevoir les restes mortels exhumés.  
 

Les restes mortels y seront déposés après avoir été préalablement réunis dans des reliquaires ou sacs à ossements. Ce 

dépôt définitif s’effectuera avec le respect et la dignité́ qu’impose la manipulation de corps exhumés et dans les normes 

d’hygiène et de sécurité́ imposées par la loi.  
 

Un registre des noms des personnes dont les corps ont été́ déposés à l’ossuaire, même si aucun reste mortel n’a été́ 

trouvé, sera tenu par le personnel qualifié de la Mairie.  
 

D’autre part, les familles qui souhaiteraient se recueillir ou honorer leurs défunts, pourront déposer devant l’ossuaire 

des plaques gravées (respectant le modèle choisi par la commune) au nom des personnes dont les restes y ont été 

déposés, ainsi que des fleurs, gerbes, ou pots fleuris, sans que la Commune puisse être tenue responsable en cas de vol 

ou de dégradation.  
 

Afin de respecter la décence des lieux, la commune pourra procéder à l’enlèvement des fleurs ou pots fanés.  
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Vu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré́, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :  

• De créer un ossuaire à l’emplacement situé à l'extrémité de l'allée A, au fond du cimetière,  

• Donne à Monsieur le Maire le pouvoir de signer l’arrêté́ créant cet ossuaire. 
 

4 - Réfection des extérieurs de la mairie 

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions,  

Vu le code général des Collectivités territoriales,  

Vu les devis présentés par les entreprises,  
 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de la réfection du mur en pierre menant à la mairie, trois entreprises ont 

été sollicitées pour l'établissement de devis. 

Un cahier des charges détaillant les objectifs du projet leur a été fourni. Les buts de ces travaux sont :  

- Nettoyer les murs 

- Déposer et reposer les panneaux d’affichage pour peindre le mur en ton pierre 

- Enduire de crépi en ton pierre les murs en pierre apparentes 

- Installer des margelles plus larges que les existantes 

- Améliorer les points de goutte 

- Restaurer le coffret de l’éclairage public encastré dans le mur.  

Ainsi, nous avons reçu trois devis de :  

- l’entreprise SAS Bazzoli sise 119, chemin de Coustou à Castillonnès pour la réfection du mur en pierre pour un 

montant T.T.C. de 8 271.60 € ;  

- l’entreprise de M. ABDOU Hafidi sise 49, chemin de Monbalon à Castillonnès pour un montant T.T.C.de 5 750.00 € ;  

- l’entreprise SARL Birginie et fils sise 1, avenue du Périgord à Castillonnès pour un montant de 5 485.20 € ;  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité  

− RETIENT l’entreprise de M. ABDOU Hafidi sise 49, chemin de Monbalon à Castillonnès pour un montant 

T.T.C.de 5 750.00 € 

− RETIENT l’entreprise  

− DIT que les dépenses seront inscrites au budget de l'année sous l'opération n°33 

− DONNE pouvoir au Maire de signer tout document relatif à cette opération 
 

VOTE : 6 Pour, 1 abstention 
 

5 - Remplacement du store 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil municipal des devis comparatifs pour les entreprises ayant répondu à 

la consultation pour la fourniture et l’installation des stores pour la mairie,  
 

 Store enrouleur 3 toiles Store banette (porte mairie) Total 

K-STORES & Pergolas 3254.00 € TTC 346.91 € TTC 3600.91 € TTC 

Stores Alpago 3540.00 € TTC 458.40 € TTC 3998.40 € TTC 

Stores de France 2471.28 € TTC Non communiqué 2471.28  TTC 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide la proposition technique et commerciale de l’entreprise 

Stores Alpago pour un montant de 3998.40 €, donne pouvoir au Maire de signer tout document se rapportant à ce 

dossier,  
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

6 Contrat groupe d'assurance des risques statutaires 2025-2028 

Le Maire expose 

− L’opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire 

(risque employeur), en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

notamment l’article 26 alinéa 5, permettant aux centres de gestion de souscrire, pour le compte des collectivités et 

établissements du département qui le demandent, des contrats d'assurance les garantissant contre les risques financiers 

des absences pour raison de santé ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et 

relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des collectivités et établissements 

territoriaux ; 

Vu le code de la commande publique ; 

 Le Conseil, après en avoir délibéré : 
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Décide : 

Article unique : La commune charge le Centre de gestion de négocier un contrat groupe auprès d’une entreprise 

d’assurance agréée. Ce contrat est ouvert à adhésion facultative.  

La commune se réserve la faculté d’y adhérer, une fois les résultats de la consultation présentés par le Centre de 

gestion. Cette adhésion supposera la prise d’une nouvelle délibération et la signature d’une convention. 

Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des risques suivants qui correspondent à la charge nous 

incombant, en tant qu’employeur public, en cas d’arrêt pour raison de santé de nos agents : 

− Agents CNRACL (régime spécial) : 

Maladie ordinaire, temps partiel thérapeutique, maternité/paternité/adoption, accident de service, décès, 

longue maladie / longue durée. 

− Agents IRCANTEC (régime général) : 

Maladie ordinaire, temps partiel thérapeutique, maternité/paternité/adoption, accident de service, grave 

maladie. 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la commune une ou 

plusieurs formules. 

Le contrat groupe devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat :       4 ans, à effet au premier janvier 2025. 

Régime du contrat : Par capitalisation (c’est-à-dire que l’assureur continuera de prendre en charge 

tout sinistre débuté pendant la durée du contrat, même si ce sinistre perdure 

une fois le contrat arrivé à terme. C’est la date de survenance du sinistre qui 

est prise en compte. Toute rechute concernant un même sinistre survenu en 

cours de contrat continuera également d’être prise en charge par le même 

assureur). 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 

7 Adhésion à la convention " Système d'Information Géographique InfoGéo47 " proposée par le Centre de 

Gestion de la Fonction  

Vu les articles L. 2122-21 et L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales qui chargent l’autorité territoriale 

d’exécuter les décisions de l’organe délibérant ; 

Vu la précédente convention « Système d’Information Géographique InfoGéo47 » dénoncée par le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de Lot-et-Garonne (CDG 47) par courrier en date du 22 juillet 2023 ; 

Vu la convention « Système d’Information Géographique InfoGéo47 » adoptée par le Conseil d’administration du CDG 

47 en date du 5 juillet 2023 ; 

Considérant le besoin d’un accompagnement numérique dans la gestion des données cartographiques ; 

Considérant la mission « Système d’Information Géographique » proposée par le CDG 47 ; 

Considérant que le CDG 47 propose une nouvelle convention en remplacement de l’existante qui sera résiliée au 31 

décembre 2023, il convient de délibérer pour souscrire à la nouvelle convention « Système d’Information Géographique » 

qui prendra effet au 1er janvier 2024. 

Monsieur le Maire fait savoir à l'assemblée que depuis 2012, le CDG 47 propose aux collectivités et établissements publics 

lot-et-garonnais une mission d’information géographique permettant de leur apporter une solution cartographique centrée 

sur les données et ainsi les aider dans leur gestion des données cadastrales, d’urbanisme, des différents réseaux, de la 

voirie communale, du funéraire, etc. 

Pour rappel, la commune est actuellement adhérente aux Packs/applications de la mission InfoGéo 47 :  Mon département, 

Mon environnement et Cimetière ;  

Pour couvrir les besoins de notre commune, il convient de souscrire aux Packs/applications suivants : Mon département, 

Mon environnement et Cimetière ;  

La convention permet également de souscrire des prestations complémentaires dans les conditions fixées en annexe.  

Les tarifs seront révisés annuellement et indexés à l’indice Syntec dans les conditions précisées en annexe. 

Cette convention prend effet à la date de signature par les deux parties.  

L’adhésion à la convention est réalisée sur trois années civiles puis est reconduite de manière tacite par périodes 

identiques, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties dans les conditions et délais prévus par la convention. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

Après en avoir délibéré, 

- de prendre acte de la résiliation au 31 décembre 2023 de la convention « Système d’Information Géographique 

InfoGéo47 » conclue avec le CDG 47 le 03 juin 2022 

- d’autoriser le paiement du montant de la cotisation annuelle correspondante, ainsi que le paiement des 

prestations complémentaires éventuellement sollicitées sur la base et dans les conditions tarifaires prévues en 

annexe. 

- de prendre connaissance que les crédits correspondants seront ouverts au budget. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe ainsi que tous documents s'y 
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rapportant. 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

8 Adhésion à la convention "Accompagnement Numérique " 

Vu les articles L. 2122-21 et L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales qui chargent l’autorité territoriale 

d’exécuter les décisions de l’organe délibérant ; 

 Vu la précédente convention cadre « Accompagnement numérique » dénoncée par le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de Lot-et-Garonne (CDG 47) par courrier en date du 13 juillet 2023 ; 

Vu la convention cadre « Accompagnement numérique » adoptée par le Conseil d’administration du CDG 47 en date du 

5 juillet 2023 ; 

Considérant, compte tenu des enjeux de la transformation numérique des collectivités, du besoin d’un accompagnement 

dans ce domaine ; 

Considérant la mission « Accompagnement numérique » proposée par le CDG 47 ; 

Considérant que le CDG 47 propose une nouvelle convention cadre en remplacement de l’existante qui sera résiliée au 

31 décembre 2023, il convient de délibérer pour souscrire à la nouvelle convention Accompagnement Numérique qui 

prendra effet au 1er janvier 2024. 

Monsieur le maire fait savoir à l'assemblée que le CDG 47 a développé depuis 2018 une gamme d’outils et de services 

correspondant aux besoins informatiques et numériques courants et à la taille des collectivités lot-et-garonnaises. 

Les services suivants sont regroupés dans une seule et unique convention cadre intitulée « Accompagnement 

Numérique » :  

- Installation des logiciels métiers et assistance à leur utilisation courante dans les domaines des finances, des 

ressources humaines, de la gestion des affaires générales et des administrés, etc. 

- Sécurité du système d’information 

- Dématérialisation des marchés publics, du contrôle de légalité et de la chaîne comptable 

- Parapheur électronique 

- Convocation électronique 

- Saisine par voie électronique 

- Communication électronique professionnelle 

- Conseil en équipement. 

Ils sont proposés autour de 3 forfaits dans la convention en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 :  

− Le forfait « Métiers/Métiers et communication », le plus complet, destiné aux collectivités utilisatrices des 

logiciels métiers et permettant de bénéficier également de tous les services technologiques (sécurité 

informatique, audits et conseils, dématérialisation, etc) 

− Le forfait « Hébergé », pour les collectivités hébergées chez un tiers utilisateur des logiciels métiers, 

− Le forfait « Technologie/Technologie plus », au profit des collectivités non-utilisatrices des logiciels métiers. 

Pour rappel, la commune est actuellement adhérente au forfait suivant : « Métiers » 
 

Le CDG47 propose désormais une nouvelle convention cadre selon les modalités suivantes : 

1/ Choix du/des forfaits : 

Le Conseil d’administration du CDG47 a pris la décision, le 5 juillet dernier, de repenser l’organisation de la mission « 

Accompagnement Numérique » en isolant les deux versants de celle-ci afin de proposer une nouvelle convention cadre 

comprenant deux forfaits : 

− Le forfait « Métiers », consistant en l’assistance technique à l’utilisation quotidienne des logiciels métiers 

des collectivités dans les domaines des finances, des RH, de la gestion des affaires générales et des 

administrés, etc. 

− Le forfait « Technologie » pour l’accompagnement des collectivités dans la sécurité de leur système 

d’information, le renouvellement de leurs équipements informatiques, la dématérialisation des marchés 

publics, du contrôle de légalité et de la chaîne comptable, etc.  

Ces deux forfaits sont cumulables entre eux afin de permettre à chaque adhérent de disposer d’une offre complète 

correspondant au niveau de services actuel le plus élevé. 

Le détail de chaque forfait est contenu dans les annexes n°1 et 3. 

 

Pour couvrir les besoins en accompagnement numérique de notre commune, il convient de souscrire aux forfaits « Métiers 

et Technologie »,  

 

2/ Tarification : 
Les modalités de calcul de l’adhésion annuelle sont précisées dans l’annexe 2 de la convention. A titre indicatif, la 

tarification applicable à notre commune pour l’année 2024 est la suivante, sous réserve d’évolution de la population au 

1er janvier 2024 : 
 

− Commune (strate à préciser, de 1 à 9 - Source INSEE Populations légales des communes en vigueur au 

1er janvier de l’année concernée : 209 habitants) :  
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− Forfait Métier = [(750) + (1.33 * 109)], soit 894.97 €. 

− Forfait Technologie = [(690) + (1.27 * 109)], soit 828.43 € 

La convention permet également de souscrire des prestations additionnelles dans les conditions fixées en annexes. Il peut 

s’agir de prestations complémentaires aux services dont la collectivité dispose déjà au titre de la convention, de 

l’intervention d’un technicien territorial informatique mutualisé (TTIM) ou d’une assistance technique optionnelle 

(dépassant l’assistance technique à l’utilisation quotidienne des logiciels). 

Les tarifs seront révisés annuellement et indexés à l’indice Syntec dans les conditions précisées en dernière page de 

l’annexe 2. 

3/ Modalités d’adhésion : 
L’adhésion à la convention est réalisée sur trois années civiles puis est reconduite de manière tacite par périodes 

identiques, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties dans les conditions et délais prévus à l’article 9 de la 

convention. 

Cette convention prend effet à la date de signature par les deux parties et ne fera l’objet d’aucun prorata en cas d’adhésion 

en cours d’année. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

Après en avoir délibéré, 

- de prendre acte de la résiliation au 31 décembre 2023 de la convention accompagnement numérique conclue avec le 

CDG 47 le 6 octobre 2020 

- d’adhérer à la nouvelle convention « Accompagnement Numérique » proposée par le CDG 47 sur les forfaits « Métiers » 

et « Technologie ». 

- d’autoriser le paiement du montant de la cotisation annuelle correspondante, ainsi que le paiement des prestations 

complémentaires éventuellement sollicitées sur la base de l’annexe 3, dans les conditions tarifaires prévues en annexe 2 

de la convention. 

- de prendre connaissance que les crédits correspondants seront ouverts au budget. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe ainsi que tous documents s'y rapportant, 

notamment l’annexe n°4 définissant le choix des forfaits de la collectivité. 
 

VOTE : Adoptée à l'unanimité 
 

9. Subvention Pompiers Humanitaires 

Chaque année, les sapeurs-pompiers humanitaires du GSCF lancent leur appel à subvention pour réaliser leurs 

interventions sur le plan national ou international.  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention) :  

- décide d'attribuer une subvention exceptionnelle de 30 € au titre de l'année 2023 au GSCF Pompiers 

Humanitaires,  

- donne pouvoir au Maire de signer tout document se rapportant au versement de la subvention,  
 

10 - Prestation lavage des vitres de la mairie 

Le Maire informe les élus qu'un seul prestataire pour les vitres de la mairie a répondu :  

SAS Belles Vues Cleaning à Monsac (24440)  

Total TTC du devis pour la totalité des vitres (intérieur et extérieur) de la mairie et la salle des fêtes : 396 € 

Les élus prennent acte de cette initiative 
 

11 - Versement de la subvention départementale FACIL pour la restauration de l'église 

Le Maire informe que le département a versé une subvention de 7066.50 € au titre de la rénovation de l'église, les 

conseillers sont ravis de cette nouvelle pour le budget de la commune. 
 

12 - Remplacement des jardinières de la mairie 

Madame la 2ème adjointe propose au Conseil Municipal de renouveler les jardinières présentes aux abords de la mairie. 

Elle expose que la taille et la matière de celles-ci ne permettent pas d'assurer un fleurissement correct notamment en 

raison des fortes chaleurs persistantes. Elle envisage des jardinières plus grandes et équipées d'une réserve d'eau. Les 

élus sont favorables au changement et demandent à la 2ème adjointe de mener à terme cette idée. 
 

13 - Bac de collecte cimetière 

Suite à l'arrêt de la collecte et le traitement des bacs professionnels pour 2024, le conseil s'interroge sur le maintien du 

bac au cimetière,  

Deux possibilités sont envisagées :  

- Demander aux usagers d'évacuer leurs déchets dans les colonnes de tri présentes au Point d'Apport Volontaire situé 

dans le bourg ;  

- Solliciter un des prestataires suivants pour une mise à disposition et 2 collectes par an :  
 

Volume 

du bac 
Nicollin Suez Véolia 

Location/mois Collecte et 

traitement 

Location/mois Collecte et 

traitement 

Location/mois Collecte et 

traitement 
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660 

litres 

7.50 € 24.20€ 7.00 € 43.60 € 7.00 € 24.77 € 

Total (7.50*12)+(2*24.20) = 138.40 

€ 

(7.00*12)+(2*43.60) = 171.20 

€ 

(7.00*12)+(2*24.77) = 133.54 

€ 
 

Les élus décident de maintenir un bac de collecte au cimetière, avec 2 passages par an par l'entreprise Nicollin. Ils se 

chargent de demander un devis auprès de l'entreprise concernée. 

Ils souhaitent également créer un espace de compostage. 
 

14 - Action sociale 

Action sociale : quelques éléments de comparaison pour 2024 

 Plurélya CNAS 

FAMILLE 

Allocation naissance / adoption 

plénière 

230 € 220€, 325€ si multiple 

Allocation cadeau de Noël 35 € 30€ 

Allocation garde de jeunes enfants 180€/150€/120€ selon la tranche 

d’imposition 

150€/120€/100€ selon la tranche 

d’imposition 

Allocation mariage / PACS 240 € 230€ 

Allocation permis de conduire 160 € 150€ 

Allocation enfants handicapés 

Jusqu’à 79% 

> ou = 80 

 

240€ 

620 € 

 

Allocation complémentaire 

enfants handicapés 

180€  

Aide familiale ou ménagère Jusqu’à 900 € 200 € par an et 300€ par an 

Allocation décès 920€  

Allocation médailles et 

décorations 

Courage 

Argent 

Vermeil 

Or, légion d’honneur, Ordre 

national du mérite 

 

 

110€ 

175€ 

190€ 

250€ 

 

 

100€ 

170€ 

185€ 

245€ 

Allocation départ à la retraite,  

 

180€ dès 10 ans d’ancienneté 

+14€ par année supplémentaire 

170€ dès 5 ans d’ancienneté 

+10€ par année supplémentaire 

Titre CESU 1150€  

Déménagement  200€ 

SCOLARITÉ 

Allocation collège 50€ 47€ 

Allocation lycée 75€ 47€ 

Allocation post-bac 170€/140€/110€ selon tranche 

d’imposition 

160€/112€/80€ selon tranche 

d’imposition 

Cotisation annuelle 219 € 212 € 
 

Les élus ont pris connaissance des éléments. 
 

15 - La police de la publicité décentralisée au 1er janvier 2024 

La police de la publicité décentralisée au 1er janvier 2024 

Actuellement, et ce jusqu’au 1er janvier 2024, les compétences en matière de police de la publicité sont partagées entre 

le préfet de département et le maire : ces compétences relèvent du préfet sauf lorsque la commune est couverte par 

un règlement local de publicité (RLP), auquel cas elles sont exercées par le maire au nom de la commune. La 

décentralisation de la police de la publicité existe donc mais elle est conditionnée à l’adoption d’un RLP. 

Pour renforcer le rôle dévolu aux élus locaux dans la protection du cadre de vie de leurs administrés, la loi Climat et 

Résilience prévoit la décentralisation de la police de la publicité. A compter du 1er janvier 2024, les maires seront 

donc compétents pour assurer la police de la publicité sur leur territoire que leur commune soit ou non couverte 

par un RLP. 

Dans une logique de mutualisation des moyens et des compétences, le législateur a également prévu à l'article 17 de la 

loi Climat et Résilience, le transfert automatique des pouvoirs de police de la publicité, ce qui comprend les contrôles 

ainsi que l’instruction des déclarations et autorisations préalables, du maire au président de l’Etablissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) dans les conditions et selon les modalités fixées par le code 

général des collectivités territoriales (CGCT). 
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Le transfert automatique des pouvoirs de police de la publicité du maire au président de l'EPCI-FP, à compter du 1er 

janvier 2024, concerne toutes les communes membres des EPCI-FP compétents en matière de plan local d'urbanisme 

(PLU) ou de RLP, et, dans les EPCI-FP qui ne sont pas compétents en matière de PLU ou de RLP, toutes les communes 

de moins de 3 500 habitants. Les maires disposent toutefois de la possibilité de s'opposer à ce transfert soit dans un délai 

de six mois après l’élection d’un nouvel exécutif au niveau intercommunal, soit dans un délai de six mois après transfert 

de la compétence PLU ou de la compétence RLP à l’EPCI-FP (III de l'article L. 5211-9-2 du CGCT). Un troisième cas 

de figure a été ajouté au III de l'article 17 de la Loi Climat et Résilience, pour permettre aux maires d’exercer leur droit 

d’opposition dans un délai de six mois après l’entrée en vigueur de la décentralisation. Néanmoins, il est précisé que 

cette disposition transitoire concerne exclusivement les communes rattachées au 1er janvier 2024 à un EPCI-FP 

compétent en matière de PLU ou de RLP. 

La DHUP (Direction de l'Habitat, de l'Urbanisme et des Paysages) accompagne les collectivités dans le cadre de ce 

transfert à travers l'actualisation d'un guide pratique présentant la réglementation et la police de la publicité et via des 

formations des agents des collectivités qui seront dispensées par les CVRH et le CNFPT ; un réseau d'une trentaine 

d'ETP en DDT interviendra également sur les missions continuant à relever de l'Etat (hors police). 

À l'unanimité, les élus ne souhaitent pas récupérer la compétence. 
 

16 - Contact SAUR DECI 

La 2ème adjointe a assisté à la réunion d'EAU 47 le matin même et à rencontrer M. Costa Hervé, qui s'occupe de la 

défense Incendie 
 

17 - Parcours Flamme Olympique 2024 

La commune ne souhaite pas accueillir les festivités à l'occasion du Relais de la Flamme. 

 

 

                                            Fait à FERRENSAC 

                                           Le Maire, 

                                           Jean-Pierre PAILLÉ 

 


